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Tableau comparatif des licences de libre diffusion

  Modifica-
tion privée   

  Distribution 
privée   

  Diffusion 
privée   

  Usage 
commercial   

  Modifica-
tion comme-

ciale   

  Distribution 
commerciale   

  Diffusion 
commerciale   

  Propaga-
tion de la 

licence

C reaction oui oui oui non non non non oui

CC - by 2.0 oui oui oui oui oui oui oui non

CC - by-nc 2.0 oui oui oui avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

non

CC- by-nc-nd 
2.0 

avec l’accord 
de l’auteur 

oui oui avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

non

CC- by-nc-sa 
2.0 

oui oui oui avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

oui

CC- by-nd 2.0 non oui oui oui non oui oui non

CC- by-sa 2.0 oui oui oui oui oui oui oui oui

CC- Developing 
Nations 2.0 

oui oui oui oui oui oui oui oui

CC- NonCom-
mercial Sam-
pling Plus 1.0

oui oui oui avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

oui

CC- Sampling 
Plus 1.0

oui oui oui oui oui avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

oui

Domaine Public oui oui oui oui oui oui oui non

GNU GPL 
(GNUArt) 

oui oui oui oui oui oui oui oui

Licence 
Art Libre

oui oui oui oui oui oui oui oui

Open Music 
License - Green 

oui oui oui oui oui oui oui oui

Open Music 
License - Yellow 

oui oui oui avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

avec l’accord 
de l’auteur 

oui non

Les licences de libre diffusion autorise systématiquement la diffusion, la copie et l’échange dans un 
cadre non commercial (entre ami, famille, ...).

Les différences entre les licences porte sur la possibilité (ou non) de créer des oeuvres dérivées (re-
prises, remixes, ...), sur la possibilité (ou non) d’en tirer un bénéfice commercial (sonorisation, vente), 
et sur l’obligation (ou non) d’utiliser la même licence pour tout travaux dérivés.

Chaque clause du contrat peut être levée par l’auteur lors d’accord avec un tiers. Une clause NC ne 
signifie pas qu’il est impossible de l’utiliser dans un cadre commercial, mais qu’il faut demander l’au-
torisation à l’auteur qui peut négocier cette utilisation.
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